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Neuvième session 
Point 3 de l'ordre du Jour 

POÙVOIRS DES .REPRESENTANTS A LA NEUVI EME SESSION 
• DE L I ASSEI•illLEE GENERALE. • 

. . ' 

• Premier rawort de la Commission de vérificati0n des pouvoirs 

Président : ··M • . Antonio :ALVAREZ VlDAURRE (Salvador) 

l . A sa 473ème séance plénière, .le 21 septembre 1954, . l 'Assemblée générale a, 

conformément à l'article 28 dè son règlement i~térieur, nommé une Commission de 

vérificatinn des pouvoirs, composée des Etats Membres ci-après : 

2 . 

Birmanie, Etats-Unis d 'An:!érique; Nouvelle- Zélande, Pakistan, Salvadcr, 

Union des Républiques· socialisteEi soviétiques et Uruguay. _ 
. . \ 

La Cnmmiss:lon a tenu deux séances, les· 6 et 12 octob.!e 1954·. 

M. Antonio Alvarez Vidaurre (Salvador) a été élu à l'unanimité Président de 

la Commission. 

4. Le représent~t de l'Union des Républi ques .sC"cia.listes .soviéti ques a proposé ' 

. que l .es p.o.uv:,irs des représentants du Gouvernement de la République de Chine ne 

soient p~ ·.reconnus comme valables, ces pouvoirs ne répondant pas aux. condi t i ans 

énoncées. à 1 1 article 27 du règlement intérieur · de 1 1 Assemblée ·. générale • 

5 • . Le Président a décidé que la proposition du représentant de l ' URSS n'était. 

pas r .ecevable en . r aison de la résolution que l'Assemblée générale avait ad.optée 

à sa 473ème séance, le 21 septembre J.954,- en ce qui concerne la question de la 

représentati on de la Chine à l'Assemblée générale (A/RESOLUTION 200) / 
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• . '. 6 •. <·· ie re~rësE:~tent de liUBSS a contesté la décision du Président. Les repré-
-o 

,s_entants, de ·ia: :Birmanie, des Etats-Unis d'Amérique, de l'Uruguay, de la 

Nouvelle-Zélande et du Liban ont fait des déclaràtions à ce sujet. 

7. ·-' Le ·Président a mis sa décision aux voix. La décision a été maintenue ·;par . -

• sept ~oix contre deux. . 

•• 8. .. . La Commission a constaté que les Gouvernements des Etats Membres suivants 

.• '.avai~nt communiqué ~u ·secréta:i.r~ général,' ~our leur~ rèprêsentânts·, des po~voirs 

qui répondent aux conditions énon.cées à l'article 27 du règlement intérieur de 
. 1 'Assemblée génifrë.le ; . • · ,· . .. ' • . 

. "Afghanistan,.A,ro.bie . s.aoùdite, Al·gentine, Australie, Belg~9-ue, Brésil, · 

Bir~anie, Canad~, Chili, Chine, .C~lombie, Costa-Rica, Cuba, Danemark, 
.Egypte·,' Eq_uatem-, Ètats--Unis à.1.,Amérique, Ethiopie, France, .Grèc·e, 

duatemiD.~,' H~ti, Hondur'as, Islande' Inde~ Indonésie' Iran;_ Israël; 

• • •• Li'béri~, Luxembourg, Mexique, · Nicaragua, Norvège, · Nouvelle~Zéland~, • 

• Pakist.~, : ~an·~~, · P~~ay, Pays-B.as, Péro~~ Philippines, ·. Polo~~, · . : 

• -~.- I;ér5'.1blique • D?minic·ai~~, République soc1alis\e soviétique de .Bié_lorussie, 

. . Ré:pt~bliq'..l.e so·cialiste· soviétiq~e .d'Ukraine, Royaume-Uni de . Grande-Bretàgne 

.. , .. : :· et d'Irla.ndë°'du· 'Nord, Salvador,'Suède, ·syrie, Tchécoslovaquie, Thaïlande, 
f. ~ • • ( • • 

._, : : ·union des Républiques social.:i..stes soviétiques, Union Sud-Afric!rlnei, • 
. • .. • '. • J 

: -:, _ .. . Urug'}-aY, V-enezùelà, Yémeni' Yougoslavie. • • • •• • 

• ,-. 9; • •• Eri:, ·~~tre, -la' 'Commission a décidé dè se réunir · .en temps opportun pour' examiner 

• • · ··,lorsqÜe iê -Secrétaire gé~é:râ.i · 1es aura reçus, les :p~4voirs .. à.es repré'sentant·s ·des·, 

• ·Etat_s Membr~s, au suJet d~squeis, iJ: ri I est · parvenu jus.qu 'i_ci que :·cfes t~lé~~ès· 

•• • ou des: lettres: qUi . ém~a.i.ent de ia mfssion . permane.nt·e ~u de la délégation· de ces •. 

Etats 
_.,, . 

'Boliy:l.e; Irak,'Lîbân et -Tur:qu_ie-. 
. ' . .. •,: . 

., 
., •• .. 10. La Commi'ssion ~L proposé ' qu'~n -attend~t, les· représéntants d~s ri'ats : 

m~ntionnés au paragraphe 9 s i ègent provisoirement avec les m@mes droits que ... 
les autres. · . • 

• 11. A la demande du représentant de l'URSS, la question des pouvoi;r:s des • • 

' représentants d.u Gouvérnement · de la Républiqué de ·Chine a été mise aux voix 
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séparément• . Par. 7 voix contre 2, lo. Commission . a dé.ci dé que ces pouvoirs répon"'." 
.. 

daient aux conditions énoncées à l'article 27 du règlement_intérieur de 

l 'Assemblée générale . 
;, , Le représentant du Pal<...istan a expliqué .qu ' ~l avait_ émis un vote affirmatif 

... n raison ·de la résolution que l '.Assemblée gén~rale avait adoptée à:-s~ 473ème_ 

séance plénière, le 21 septembre 1954, en èe qui concerrie _la question de la 

représentation de la Chi~e à l ' Assemblée _ générale (A/RESOLUTION/200) .• 
J.3. • Les représentants de_ l ' Uruguay et _de la Birmanie ont tenu à d_éclarèr fo3:111el

lement qu'ils s'étaient abstenus de· voter au sujet des poùvoirs des. représ,entants 

du Gouvernement du Guatemala, mais qu'ils ne demanderaient pas que cette question 

soit mise aux voix séparément. 

14. La Commission a approuvé son rapport par 7 voix contre zéro, avec deux 

abstentions. 

15. La Commission de vérification des pouvoirs recommande à l'Assemblée générale 

d 1 adopter la résolution suivante : 

POUVOIRS DES REPRESE~"'TANTS A LA NEUVIEME SESSION DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

LI Assemblée générale . 

Approuve le premier rappor~ de la Commission de vérification des pouvoirs •. 




